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DELIBERATION n° 99-214 APF du 2 décembre 1999 portant

modification de l'article 16 de l'arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié

portant institution d'un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés
NOR : CPS9901642DL

(JOPF du 16 décembre 1999, n° 50, p. 2809)

Modifiée par :
-
Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 ; JOPF du 1er août 2017, n° 61, p. 9974 (1)
L'assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d'un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés du territoire des Etablissements français de l’Océanie ;

Vu l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu l'arrêté n° 1385 IT du 10 octobre 1956 modifié fixant le règlement intérieur de la caisse de compensation des prestations familiales des Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté n° 1477 CM du 5 novembre 1999 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1420-99 APF/SG du 22 novembre 1999 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 5827 du 30 novembre 1999 de la commission des affaires sociales ;

Vu le rapport n° 202-99 du 2 décembre 1999 de l'assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 2 décembre 1999,

Adopte :

Article 1er.— Les dispositions de l'article 16 de l'arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d'un régime de prestations familiales au profit des  travailleurs salariés, sont remplacées par les dispositions suivantes :

"Le conseil d'administration élabore à la fin de chaque année et pour l'année suivante, dans la limite des disponibilités, un programme d'action sanitaire, sociale et familiale qui est soumis à l'approbation du conseil des ministres et contrôlé dans son exécution par le (remplacé, Ar n° 1206 CM du 26/07/2017, art. 13) « directeur de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale. »"

Art. 2.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Hilda CHALMONT.
Justin ARAPARI.

_________________________________________

(1) Arrêté n° 1206 CM du 26 juillet 2017 :

Art. 16.— Entrée en vigueur
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du 1er septembre 2017. 

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

